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Quand les réseaux urbains polluent le mer… 
 
L'article paru dans Var Matin laisse entendre que le niveau de la mer s'est soulevé. 
La réalité est toute autre, en effet une fois de plus le réseau pluvial a été inopérant et à cause de 
son engorgement, le réseau urbain pollué, s'est déversé dans la mer. 
  
Cet état de fait est récurant concernant le pluvial et cela malgré tous les travaux entrepris par la 
mairie (voir l'article de Var Matin du 1er octobre 2001 sur le site) 
 
Je vous laisse juger, j'étais présent quand cela s'est passé le samedi soir vers 23-24h. 
 
Je vous invite à visionner les photos et film sur mon site internet: http://83140.free.fr 
 
Sur le site vous trouverez en substance mon commentaire, repris ici : 
 

Alors que le 1er octobre, le premier adjoint annonçait dans Var-Matin que suite aux travaux 
engagés, toutes les mesures ont été prises pour éviter les crues. Le 30 octobre vers 22h30 un 
simple orage, bien loin d'une crue, provoque une inondation, qui bloque complètement le le 
bas de l'Avenue de la mer et paralyse sous des milliers de mètres cube d'eau le rond-point du 
traité de l'Elysée (face au "rayon de soleil")...  
Cet incident montre qu'une fois de plus les Six Fournais doivent financer des dépenses 
inconsidérées de la municipalité, laquelle ne tient pas compte de l’hydrologie en augmentant 
sans cesse les surfaces imperméabilisées (parkings, zones d’activités etc..) ce qui réduit 
sensiblement la capacité d’absorption des sols ainsi que l’exécution de travaux affectant la 
topographie des bassins versants sans prévoir comment en maitriser les conséquences. On voit 
clairement sur les photos que cette inondation est uniquement dûe au refoulement du 
pluvial, à noter par exemple les plaques d'égout arrachées, le béton ayant cédé sous 
l'importance de la poussée. Une fois de plus le réseau urbain est venu polluer la mer: Ceci 
n'est pas nouveau !  Hélas. 
L'urbanisme est: "l'étude des méthodes permettant d'adapter l'habitat urbain aux besoins des 
Hommes". Aujourd'hui, nous constatons que l'urbanisme de SIX FOURS et l'aménagement ne 
sont plus pensés et ne font  l’objet d’aucune étude prospective. 
Monsieur le premier adjoint est pressé : pressé par les futures élections cantonales, pressé de 
monter qu’il sait gérer et faire beaucoup de choses parfois inutiles ou couteuses pour sa 
ville, pressé de se faire valoir... alors qu'il est , outre ses fonctions à la DCN, chargé au sein 
de la municipalité de l'urbanisme et du développement durable ce qui est une charge 
probablement déjà trop lourde pour lui, il est également, ne l'oublions pas, conseiller 
communautaire à TPM.  
 
Les Contribuables Six-Fournais pourront juger de la bonne utilisation de leurs impôts par 

cet élu. 
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